
 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 2 AVRIL 2026 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 2 avril 2026 à 19h00, dans la salle du 

conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 

 
M. Guy Demandolx, pouvoir à M. le Maire 

Mme Nathalie Carnoli, pouvoir à M. Roberto Figaroli 

M. Olivier Laurent, pouvoir à Mme Isabel Gamba 

 

                                                                Secrétaire de Séance : M. Frédéric Amaral 

 

 

OBJET : CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT DE COLLABORATEUR   

                   DE CABINET ET AUTORISATION DE RECRUTEMENT  

 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 21/2026 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 313-1, L. 333-1 à 

 L. 333-11, 

 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 1, 

 

Vu le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 modifié relatif aux collaborateurs de cabinet des 

autorités territoriales, 

 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction 

publique territoriale, 

 

Vu la délibération relative au RIFSEEP n° 52/2025 du 10 juillet 2025, 

 

Considérant le besoin de disposer d’un collaborateur de cabinet pour assister l’autorité territoriale 

dans la conduite des projets de la collectivité, 

 

Monsieur le Maire expose que l’autorité territoriale d’une collectivité de moins de 20 000 habitants 

peut constituer un cabinet dont les membre appelés « collaborateurs de cabinet » lui sont 

directement rattachés et l’assistent dans sa double responsabilité politique et administrative. 

 

L’emploi de collaborateur de cabinet est régi par le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif 

aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales. L’article 2 de ce décret dispose que « la 

qualité de collaborateur de cabinet d’une autorité territoriale est incompatible avec l’affectation à 

un emploi permanent d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public relevant de la loi 

du 26 janvier 1984 […] ». 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  26 

Pouvoirs :    3      

Suffrages exprimés : 29   

 Date de la convocation : 23/03/2026 



 

 

 

La nomination d’un agent contractuel sur un emploi de collaborateur de cabinet ne lui donne aucun 

droit à titularisation au sein d’un grade de la fonction publique territoriale. 

 

L’emploi de collaborateur de cabinet implique un engagement dans l’activité politique de l’autorité 

territoriale.  

Le collaborateur de cabinet n’a pas vocation à gérer des services de la collectivité territoriale ou de 

l’établissement car ce rôle est dévolu au directeur général des services et aux autres directeurs ou 

chefs de services.  

 

L’article L.333-10 du Code général de la fonction publique précise que les « collaborateurs ne 

rendent compte qu’à l’autorité territoriale auprès de laquelle ils sont placés et qui décide des 

conditions et des modalités d’exécution du service qu’ils accomplissent auprès d’elle ».  

 

De ce fait, les fonctions de collaborateur de cabinet prennent fin au plus tard en même temps que le 

mandat de l’autorité territoriale qui l’a recruté.  

Ils sont assujettis aux règles applicables aux agents de la collectivité territoriale. 

 

Un seul collaborateur de cabinet peut être recruté pour notre commune. 

 

Le traitement indiciaire du collaborateur de cabinet ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du 

traitement correspondant : 

 

 Soit à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la 

collectivité ou de l’établissement occupé par un fonctionnaire ; 

 Soit à l’indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par un fonctionnaire en 

activité dans la collectivité ou l’établissement. 

 

De même, le montant des indemnités du collaborateur ne peut dépasser 90% du montant maximum 

du régime indemnitaire institué par délibération et servi : 

 

 Au fonctionnaire titulaire de l’emploi administratif fonctionnel le plus élevé ; 

 Ou du grade administratif le plus élevé dans la collectivité. 

 

     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

25 POUR ET 4 CONTRE (I. Gamba - O. Laurent - L. Leplatre – N. Alsters) 

 

 

• AUTORISE la création d’un emploi de collaborateur de cabinet avec effet au 6 avril  

            2026. 

 

• DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales seront  

            inscrits au budget de l’exercice en cours.  
 

• DECIDE le remboursement des frais engagés par ce collaborateur de cabinet pour  

            ses déplacements en dehors de la commune dans les conditions prévues à l'article 9  

            du décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 susvisé.  

 

 

 

 

 



 

 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de recrutement ainsi que les  

            avenants éventuels et tous les documents y afférents. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

 
 

 
 

 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
07/04/2026 

 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux 

auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 

délai de deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
 

 


